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wenn wir auf einen so unsicheren und allem Anschein nach zudem unvorteilhaf
ten Vorschlag hin ohne weiteres das bisherige Provisorium verlängern und auf 
die Anwendung eines Differentialtarifes verzichten wollten -  in demjenigen 
M oment, wo wir unverkennbar durch Festigkeit und Konsequenz eine grosse 
Pression auf Frankreich ausüben können und die ganze öffentliche Meinung in 
unserm Lande für uns haben.

Nach der Entschlossenheit, die die letzten Beschlüsse des Bundesrates bekun
det habe, könnte man es nicht begreifen, wenn auf einen zweifelhaften Vorschlag 
Frankreichs hin eine neue Periode der Ungewissheit geschaffen würde, während 
welcher unser Export weiter zurückginge, der Im port zunähme und unsere 
industrielle und kommerzielle Aktion gelähmt wäre.

Bei alledem wäre die grösste W ahrscheinlichkeit, dass wir einem neuen 
Misserfolg unseres Zuwartens entgegengingen und nach einem weiteren halben 
Jahre vor der gleichen Alternative wie heute stünden: Annahm e der französi
schen Bedingungen oder Zollkrieg. Wir beantragen:

Es sei auf den Vorschlag des französischen Botschafters nicht einzutreten3.

3. Der Bundesrat beschloss in seiner Sitzung vom 13. Juli 1906, dem französischen Botschafter durch 
Bundespräsident Forrer folgende Antwort erteilen zu lassen: Nous ne pouvons pas accepter les 
dernières propositions du Gouvernement français quant à la soie, exceptés les 5 fr. sur les écrues, 
mais pour faire un dernier effort vers l’entente, nous sommes diposés à accepter 2.50 au lieu de 2.25 
pour la soie noire, de même pour les broderies en bande ou raie fr. 600 au lieu de fr. 575 et pour les 
broderies chimiques fr. 1000 au lieu de fr. 950, sous réserve de la rédaction contenue dans notre 
note du 3 juillet.

Pour donner au Gouvernement français le temps de se prononcer sur ces propositions nous 
accepterions une prolongation du régime provisoire jusqu’au 31 juillet pendant laquelle nous 
examinerions à fond de notre côté la proposition émanant de votre initiative personnelle (E 1004 
1/225).

Gleichentags telegrafierte der schweizerische Gesandte in Paris dem Handelsdepartement: Sénat 
adopte amendement Noël après déclaration de la Commission des Douanes que cela ne doit pas 
impliquer l’abandon des industries en cause -  cet amendement maintient le provisorium jusque 31 
juillet et autorise gouvernement à proroger statu quo en cas d’accord avec la Suisse avant 31 ju illet- 
la chambre va être immédiatement nantie (E 13 ( B ) /187).
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E 13 (B) /187

Der schweizerische Gesandte in Paris, Ch. Lardy, an den Vorsteher des Handels-, 
Industrie- und Landwirtschaftsdepartementes, A . Deucher

Kopie
S Paris, 14 juillet 1906

Ce matin, dans la tribune du Président de la République, à la revue de l’armée 
de Paris, le Ministre du Commerce Doumergue est venu se placer à côté de moi 
pendant que nous attendions l’arrivée de M. Fallières, qui faisait en voiture sa 
promenade au milieu des troupes. Il a abordé nos négociations le prem ier, sur un
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ton plutôt raide et irrité, puis la conversation est devenue peu à peu plus aimable. 
M. Doumergue s’est longuement plaint de notre raideur à propos des vins, 
affirmant que beaucoup de vins français du midi étaient en réalité des vins 
espagnols coupés en France, que si certains groupes du midi avaient accepté 
notre droit de 8 fr et s’il avait fini par le subir, c’était sous l’influence de 
commerçants et non pas de véritables producteurs; qu’il était vraiment regretta
ble que la Suisse n’eût pas fait une concession sur le vin, car Bordeaux rechignait 
encore ou au fond, personne n ’était satisfait. -  M. Doumergue a ajouté qu’il était 
en butte aux violentes attaques des soyeux pour avoir consenti au droit de 4 fr et 
n ’était pas assez soutenu par les viticulteurs; que, d’après des renseignements de 
Suisses authentiques (et pas seulement de Suisses immigrés à Lyon), il nous serait 
possible de pénétrer encore en France au taux de 4 fr sur vos soieries; la situation 
n ’est plus la même qu’en 1892; la «charge» sur les tissus noirs est loin d ’être aussi 
forte qu’il y a 15 ans et on en fabrique même qui ne sont presque pas chargés du 
tout. «Ce sera une bataille terrible pour moi que de faire accepter à nos gens ce 
droit de 4 fr, mais je risque cela; je connais personnellement ces questions par des 
amis et même des parents qui sont dans la soie. J ’ai des correspondants chez vous 
qui me grarantissent la possibilité pour vous d’accepter ce taux. Ne soyez pas 
intransigeants et aidez-moi. J ’ai d’ailleurs la certitude que Zurich arrête ses 
envois à Paris pour fausser les statistiques et faire croire que le droit de 4 fr est 
trop élevé.»

J ’ai compris que M. Revoil avait dû être autorisé à vous offrir 4 fr et par 
tactique vous avait indiqué des taux plus élevés afin de pouvoir descendre. M. 
Doumergue est donc allé plus loin que l’Ambassadeur de France; pour qu’il n ’y 
eût pas d ’erreur, j ’ai demandé s’il n’était pas disposé à accepter tout au moins 2 fr 
50 sur les noirs, comme nous l’avions offert, parce que, d ’après tout ce que je 
savais, il y avait beaucoup plus de charge sur cette catégorie de tissus. -  
Doumergue a répondu: «Non, ce serait 4 fr pour tous les tissus, sans distinction 
de couleur. Dites bien à Berne qu’il m ’est impossible de descendre au-dessous; je 
suis convaincu que si l’on était bien renseigné à Berne sur nos intentions, on 
comprendrait qu’il faut céder.» Malgré cette pierre jetée dans le jardin de la 
diplomatie, j ’ai continué en demandant ce qu’il comptait faire du droit sur la soie, 
que j ’avais entendu parler de son projet de la supprimer afin d ’écarter l’argument 
de la répétition de ce droit de la soie sur le droit du tissu (je n ’ai pas dit que 
Revoil avait parlé à Berne d ’une suggestion personnelle à ce sujet, ne sachant pas 
si Revoil, faisait ou non de son chef cette prétendue ouverture personnelle et ne 
voulant pas risquer de le mettre dans une situation fausse). Doumergue a 
répliqué «La loi sur les primes à la sériculture arrive à son terme l’année 
prochaine; les primes sont combattues; il est possible qu’on les modifie et qu’on 
modifie aussi le droit sur les soies étrangères à l’entrée en France; cela pourrait 
avoir sa répercussion sur le droit des tissus. Mais je ne sais pas si je serai Ministre 
l’année prochaine et personne ne peut prendre d’engagements sur ce point, ni 
moi ni le Gouvernement. 11 serait même dangereux d ’en parler; au moment où il 
faudra livrer une grosse bataille sur les tissus, on doit éviter de mettre contre soi 
les sériciculteurs.» J ’ai naturellement fait observer que la France produisant bien 
plus de soie qu’elle n ’en consomme et nous en vendant de grandes quantités, ne
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courrait guère de risques en supprimant la protection douanière, et répété que, 
d’ailleurs, il y avait là plutôt une question de doctrine, attendu que le droit ne 
fonctionne pas et que, pour le fabricant français acheteur de soie, il est inexistant. 
-  M. Doumergue a répondu: «C’est exagéré; le droit opère, puisque vous venez 
acheter en France.» J ’ai répliqué: «Alors il opère à rebours en favorisant la 
surproduction et la baisse; c’est de la protection qui aboutit à protéger les Suisses 
acheteurs de soies françaises.» Quoiqu’il en soit, il semble que M. Doumergue ne 
peut prendre d’engagements dans ce domaine, et qu’il prévoit seulement la 
possibilité de modifier la situation de la soie et des primes dans le courant de 
1907, sans que des engagements internationaux quelconques puissent être pris.

M. Doumergue m’a conseillé d’aller à Berne insister verbalement auprès de 
vous pour vous exposer son point de vue, duquel il ne peut se départir, bien qu’il 
soit absolument désireux de conclure et bien qu’à son avis les relèvements du tarif 
suisse acceptés par la France ne soient en aucun rapport avec les sacrifices 
consentis par lui sur le tarif français, etc.

En quittant le champ de la revue, M. Bourgeois m’a dit: «Vous avez parlé avec 
Doumergue; je vous en prie, allez à Berne leur répéter ce qu’il vous a dit. Vous 
voyez que nous faisons tout pour aboutir. Tâchez de nous aider».

Je suis prêt à prendre le train et serais même fort heureux d’aller passer 
quelques heures dans le canton de Neuchâtel où Mme Lardy est obligée de garder 
le lit depuis plusieurs jours et me demande instamment d’aller la voir. -  Il me 
paraît qu’au fond du cœur de Doumergue, qui est, je crois, le plus mal ou le 
moins bien disposé des membres du Gouvernement, il y a une vieille rancune 
contre nous parce qu’il n’a pas obtenu la satisfaction & amour-propre de nous voir 
lui faire une concession sur le vin. -  Je crois que si je pouvais lui faire entrevoir 
que, dans l’impossibilité où nous sommes de descendre nos prétentions sur la 
soierie, nous sauverions peut-être la situation si j ’étais autorisé à lui dire: 
«Puisque nous ne pouvons pas céder sur les soieries, nous accorderez-vous 3 fr (2 
fr 50 sur les noirs) si nous abaissons d’un franc sur le vin? Ce n ’est pas officiel; 
c’est une suggestion personnelle. Baissons chacun d’un franc notre zéro de 
l’échelle des non possumus respectifs». Je ne garantis pas qu’on aboutirait, mais 
la tentation serait grande pour Doumergue de céder et l’insistance qu’il a mise à 
me parler du vin ce matin est un indice sérieux.

Notre situation est maintenant devenue très critique. Zurich ne veut pas et ne 
peut pas accepter 4 fr, mais Zurich risque de se trouver le seul obstacle à un 
accord, et les Français se sont rapprochés habilement de la limite du possible sans 
la franchir. C’était ce que je redoutais depuis l’origine des négociations. -  Il s’est 
produit ici, incontestablement, un courant dans l’opinion publique et dans le 
Parlement en faveur d ’un accord et le Gouvernement subit cette pression; il y 
cède dans une certaine mesure; hier dans les couloirs du Sénat, plusieurs 
Sénateurs, anciens Ministres, appartenant aux régions de l’Est et plutôt protec
tionnistes, me confirmaient sans réticences cette impression, mais en nous 
demandant de faire de notre côté les derniers efforts. Tel que je connais 
Doumergue, son amour-propre, sa qualité de représentant d’une région viticole, 
lui feraient apprécier peut-être au-delà de sa valeur une concession sur le vin. 
Celle que nous avons offerte sur les bœufs a été très utile et M. Sarrien,

dodis.ch/42986dodis.ch/42986

http://dodis.ch/42986


302 16. JULI  1906

président du Conseil, y est très sensible. Je ne vois rien d’autre pour tenter de 
rompre l’obstacle. Voyez-vous autre chose? Un pareil sacrifice est-il possible 
devant l’état de notre opinion parlementaire suisse? Oui, diraient les brodeurs, 
les machines, les soyeux, les horlogers et les fromagers; les agraires non froma
gers sont-ils absolument irréductibles? je le crains mais je ne crois pas manquer à 
mon devoir en vous signalant la seule issue que j ’entrevois.

132
E 13 (B) / 257

A. Maurer1 an den Generalsekretär der Chambre Suisse de l’Horlogerie,
La Chaux-de-Fonds, F. Huguenin

E X T R A I T  D ’U N E  L E T T R E  D E  M A D R I D  D U  16 J U I L L E T  1906

Kopie

... Douane. Cette affaire ... se gâte. La Suisse va y perdre beaucoup et les 
Allemands vont par contre en tirer du profit. Au lieu de s’en tenir à leur tarif 
général, les Suisses ont majoré énormément ce tarif en ce qui concerne les 
articles d’importation espagnols. Ceci a produit ici un très mauvais effet et on se 
moque de cette décision qui va amener un de ces jours (vers le 20 courant) une 
augmentation de 50 % sur les droits du tarif général espagnol pour les marchan
dises de provenance suisse.

Haering a été appelé samedi 14 par le Ministre Navarro Reverter son ami qui 
lui a fait part de ses intentions, le priant de faire que quelques chefs de maisons 
suisses de Madrid aillent en commission le voir pour lui demander de laisser en 
suspens toute décision pendant 8 ou 15 jours afin qu’ils puissent écrire en Suisse 
aux fabricants et que ceux-ci tâchent d’obtenir à Berne que cette guerre de tarifs 
cesse. Ici on veut la paix et le Ministre tâche de trouver un prétexte pour éviter la 
guerre.

En conséquence de tout cela, Haering convoqua au cercle quelques chefs de 
maisons suisses de Madrid afin d’aller voir le Ministre aujourd’hui. Comme 
toujours il y a eu des imbéciles qui ont «metido la pata». A la suite de la 
publication du nouveau tarif, Grübler (successeur de Siegrist) et Rohr, je crois 
aussi (mais le premier l’a confessé) ont écrit à tort et à travers en Suisse pour que 
de là-bas on se venge en haussant le tarif général, croyant que l’Espagne céderait 
et comptant que l’Allemagne ferait de même. Maintenant qu’ils se trouvent 
attrapés et que la Suisse seule se trouve dans cette situation, ils jettent les hauts 
cris, se lamentant de la concurrence allemande qui va leur rendre la vie 
impossible et qui commence déjà à vendre passablement. En outre comme en

1. Der Sekretär der Chambre Suisse d’Horlogerie, Huguenin, übermittelte in den Monaten Juni bis 
August regelmässig Maurers Berichte und Telegramme aus Madrid an den Vorsteher des Handelsde- 
partementes, A . Deucher.
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